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44me annee Sept.-Oct. 1936

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

La Confrerie reformee d'Echallens

pendant le XVIIIme siecle.

La Confrerie reformee a probablement repris, pour les

protestants, le but et les methodes d'une ancienne
confrerie du Saint-Esprit qui devait exister ä Echallens

comme ailleurs avant la Reforme 1
; mais elle ne lui a pas

succede. Les premiers documents que nous possedions ä

son sujet sont ses proces-verbaux, qu'elle tient reguliere-
ment depuis le 8 novembre 1687 et qu'elle accompagne
des comptes, etablis ä la suite du partage fait avec les

catholiques en 1684 2.

II ne semble pas qu'on ait parle de Confrerie pour les

protestants avant 1700 ; nos textes parlent des « honno-
rables Bourgeois de la dite Religion assembles en Corps »,

alors que la Confrerie catholique existe certainement. Ce

sont les assemblees que ces bourgeois ont ete obliges de

faire pour « ce qui les concerne en leur particulier » qui
les ont pousses ä avoir des reglements et ä se constituer

en corps ; c'est au debut du dix-huitieme siecle qu'il est

question de 1'« Efonnorable Confrerie » 3.

Le change nent de nom n'a pas modifie l'ordre et la

date des se? aces qu'on tient, pour la mise des fonds, au
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debut de novembre, le « lendemain de la foire de Cossonex
de la Toussaint ». Le secretaire commence par la priere
et par l'invocation de Dieu, « ä ce qu'il lui plaise de vou-
loir permettre que tout ce qui s'y traitera redonde et
reussisse ä son honneur, et ä sa gloire, et ä celui cle nostre
souverain magistrat, et au proffist et avantage de laditte
Assemblee ».

Pour en faire partie, il faut etre bourgeois d'Echallens,
ce qui n'est plus le cas aujourd'hui, et promettre fidelite
ä LL. EE. des deux Illustres Etats de Berne et Fribourg ;

on doit egalement promettre de vouloir vivre et mourir
dans la religion reformee.

L'entree ou entrage se paie ; eile est de deux florins
six sols au debut, ce qui correspond ä une trentaine de

francs actuels ; en 1774 on l'eleve ä 7 florins six sols.

Au commencement du XVIIIme siecle, l'assemblee se

compose de trente-sept membres.

Un comite, qu'on appellera plus tard le Conseil de Con-

frerie, est charge des affaires courantes ; il s'occupe spe-
cialement des ecoles, afin que « les enfants soient bien

instruits en la piete et crainte du Seigneur, catechises et

bien enseignes ä lire et ä ecrire ».

L'argent possede se mise chaque annee et le travail
essentiel de l'assemblee consiste ä gerer ces fonds mis en

hypotheques « sous bonnes et battantes cautions » ; ce

sont les membres eux-memes qui misent et la somme
totale s'eleve pour 1700 ä 210 florins, soit ä 3000 fr. environ.

Mais cette fortune s'agrandira vite.

II y a, ä cöte de l'argent des pauvres, une certaine

somme, produit des entrages et solde des dons, qu'on se

partage entre bourgeois presents ä l'assemblee ; les

absents et les nouveaux venus n'ont droit qu'ä la moitie de

cette sorte de jeton de presence. On reqoit en 1701 l'an-
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nonce que M. Pierre Gabriel de Sergeat, Seigneur de

Fechy, remet aux pauvres de la religion reformee un
louis d'or ; c'est le Magnifique et tres Honore Seigneur
Baillif Egger qui le lui a adjuge « de depends, dit notre
livre, contre M. Duplessis le Jeune demeurant ä Orbe qui
est le beau-fils de M. Marcel auquel il ne faut pas man-
quer de le demander et de s'en faire payer pour les dits

pauvres ». Un autre jour c'est un legs de M. le Juge Pan-
chaud qui « veut laisser, dit-on joliment, une marque de

son souvenir et comme son dernier adieu ». C'est la Com

frerie catholique qui avait herite de la plus grande partie
des biens de l'ancienne confrerie du Saint-Esprit; « dans

le temps de la Reformation, dit une supplication a Berne,
les Reformes furent obliges d'abandonner ä MM. les Ca-

tholiques tous les fonds de la Confrerie, ce qui fait qu'ils
sont riches ».

On ne se contente pas de ces affaires d'argent ; le

respect des traditions, des lois et de la vie religieuse occupe
les honorables confreres ; dejä on avait decide que « tous

ceux qui voitureront le dimanche hors de necessite
pressante et pour aller aux tavernes le dimanche pendant les

actions seront multes pour chacun un florin » ; et voici

qu'il faut punir de six batz « le sieur Salomon Panchaud

qui a ete avec les Allemands un soir de dimanche doubler
leurs charriots avec ses chevaux » ; ce qui n'empechera

pas le meme Sieur d'occuper plus tard une place en vue
dans la confrerie. A deux reprises un boucher Gottofrey
paiera des amendes pour avoir vendu de la viande au delä

de la taxe. L'economie dirigee n'est pas nouvelle.
Le dix-huitieme siecle commence. La vie religieuse jouit

du calme relatif que lui procurent les arrangements pris
entre Berne et Fribourg ; mais ce sont des compromis

fragiles qu'un rien risque de rornpre ; il faut, ne disons
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pas la souplesse, mais le desir de paix ä tout prix joint
ä une sollicitude paternellement lourde, pour eviter les

catastrophes
Jean-Samuel ou Jean-Frangois Curchod est premier

pasteur d'Echallens depuis 1697, apres y avoir ete diacre4;
c'est un homme de valeur que la Classe prendra pour
doyen et qu'elle deleguera au Synode de Lausanne en

1712 ; il cherche ä avoir un temple pour les protestants
qui, pour le moment, partagent avec les catholiques
Funique eglise du lieu ; il lui repugne, dit-il ä la Classe,
de «precher dans un temple consaere ä Fidölatrie» mais

son zele ne trouvera echo qu'un siecle et demi plus tard.
Nos textes l'appellent « spectable, docte et savant Jean-

Frangois Curchod, tres digne pasteur de i'Eglise ».

Sa situation materielle n'est pas defavorable ; il regoit

24 sacs de froment, 12 d'avoine, 200 florins en argent,
2 chars de vin et 3 ou 4 chars de foin, ce qui ferait en

valeur d'aujourd'hui, simplement pour le ble et les florins,
a peu pres sept mille francs 6. Nous avons une preuve de

ces facilites certaines dans le fait qu'au siecle precedent
dix-neuf pasteurs se sont succede ä Echallens, tandis que
durant tout le dix-huitieme, il n'y en aura que huit.

Le pasteur Curchod aura vu pendant son ministere cinq
diacres consacrer leurs jeunes forces au service de la

paroisse : Georges Develay qui s'en ira ä Cuarnens, Jean

Pagesy, un refugie qui quittera Echallens pour Ranees en

1709, Beat-Louis Dance, plus tard ä Aubonne, Jean-

Pierre Cochet de Montagny, qu'on retrouvera ä Syens et

qui sera moderateur de la Classe de Payerne en i727>

Antoine Carrard d'Orbe. Ces messieurs les diacres sont,

comme les pasteurs, membres de la Classe, mais iis sont

plus modestement retribues. lis habitent avec le regent

une maison appelee la deuxieme cure, la « maison de LL.



2Ö1

EE. de Berne pour l'usage de Mr le second pasteur et le

Regent », mais ils ne sont pas ä l'abri des ennuis du voisi-
nage ; un plan de cette maison, trouve dans les archives
de la cure, mentionne que le Lieutenant Baillival Gotto-
frey « devrait se restreindre ä une place plus modeste

pour les aisances de sa maison et pour sa courtine », ces

MM. de la maison de LL. EE. en sont genes. C'est la

partie de cette demeure qui restait en sa possession que la
Confrerie a vendue en 1935.

Les ministres assistent aux seances de la Confrerie,
sont mis au courant des comptes et font eux-memes des

bons pour les pauvres que payera le Recteur de la
Confrerie.

C'est ainsi en effet que s'appelle celui que nous nom-
mons maintenant le president. II se nomme aussi

Gouverneur et c'est encore le titre qu'on porte ä la Confrerie
catholique de Villars-le-Terroir et qu'on portait il n'y a

pas longtemps ä la tres modeste Confrerie de Saint-Bar-
thelemy ; chez les reformes de Villars, on parle plus sim-

plement d'un gerant. Le Sieur Recteur est l'homme ä tout
faire de la Confrerie : il tient les comptes, qu'il rend tous
les deux ans ; il preside l'assemblee et s'occupe de son

administration. La Confrerie decide que chaque membre

prendra ä son tour cette charge, mais qu'on peut s'en

dispenser moyennant une finance de «vingt baches»; il yeut
des confreres qui n'ont voulu ni accepter l'honneur, ni

payer son prix ; ils ont prefere demissionner de l'hono-
rable Corps.

En 1701 le calendrier julien a ete remplace par le calen-

drier gregorien ; mais tout le monde ne l'a pas su ä

Echallens ; ä l'assemblee annuelle de la Confrerie, plu-
sieurs personnes n'avaient pas l'argent de leur mise ; il a

fallu renvoyer ä huitaine1.
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Bientot on decidera de changer le jour des seances

pour les mises; on s'assemblera, dit le proces-verbal, tou-
jours « le propre jour de la Toussaint a la derniere messe

sonnee positivement afin que ce que Ton aura ä traiter se

fasse plus discretement et secretement pendant que les

papistes seront dans leur action 8
». II parait que la con-

fiance ne regnait pas absolument entre les deux
confessions. I^es seances ont eu lieu le matin jusqu'ä la fin
du siecle passe.

Les pasteurs sont charges de presider, aux quatre
communions de l'annee, des examens publics ou les adultes
sont interroges sur les matieres de foi : ce sont les «inter-

rogats», qui se font au temple ou, en hiver, dans une
chambre « echauffee ». C'est ä la Confrerie de payer
specialement les pasteurs pour ces offices ; ä Echallens
le prix en est fixe ä cinq florins neuf sols ; il en est de

meme pour les Visites d'Eglise qui se font par un dele-

gue de la Classe ; les confreres v assistent evidemment,
mais on voit l'assemblee decider de se faire representee

par quelques-uns de ses membres et donner son
appreciation sur les pasteurs de la paroisse : « II n'y a point
de plaintes ä formuler contre MM. les pasteurs desquels

on est content. » Cette appreciation est le resultat d'une
deliberation secrete ; le pasteur Nicolet apprit un jour
ce qui s'etait dit en Confrerie a son sujet, un jugement
pen favorable probablement : il y eut plainte, proces et
la Cour Baillivale condamna le coupable de cette «grande
indiscretion», dit la Confrerie, de cette « minime difficulty

», dit le Bailli de Graffenried, aux frais de la cause;
il parait que l'indiscret Samuel Maccaud avait confie la
deliberation ä sa femme.

Le « visitateur » est l'objet d'une reception particu-
liere : on lui offre les « semesses », c'est-a-dire le vin
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d'honneur ; les comptes, toujours prosa'iquement
bourgeois, revelent froidement que cette « presentation des

semesses », comme on dit, coüte 2 florins 3 sols, ä peu
pres 25 francs de notre monnaie. Voilä une « honne-
tete » coüteuse et peut-etre fächeuse en ses consequences;
prudemment personne n'en dit rien, mais ä a fin du siecle

on decide que les semesses ne seront plus presentees
0

;

ce ne fut probablement pas la une simple mesure d'eco-
nomie.

En 1720 la Confrerie achete une Bible pour le temple;
c'est un exemplaire en grosse impression qu'on remet
an Sieur Bonnet, « regent de la Religion » ; eile a coüte

15 fl., fr. 180 de notre monnaie. Elle s'est usee et soixan-

te-quinze ans apres, comme eile etait « un peu delabree »,

la Confrerie en a fait present ä Frederich Mayor et ä ses

enfants : la Bible de la regence « en tres beaux carac-
teres » date de 1782, fut placee au temple et y est encore.

A plusieurs reprises on repare les coupes de communion

dont l'origine est inconnue ; c'est le gouvernement
qui les a probablement donnees ainsi que les channes qui
datent de 1755 et qu'on utilise toujours.

II faut aussi refaire les bancs d'ecole ; il arrive meme

qu'un Sieur Guex demande ä la Confrerie d'etre dedom-

mage d'une somme de 15 batz, solde d'une reparation
a la chaire et au banc de chene du Seigneur Baillif, au

temple ; « le dit Guex en a ete econduit par la raison

que ce n'est pas la Confrerie qui a donne ce täche ni qui
doive maintenir la dite chere et ce bang »10. Le respect
du bailli n'allait pas sans le maintien des justes droits.

De graves evenements se passent dans la Confederation

et chez nous ; c'est la deuxieme bataille de Vill-
mergen en 1712, c'est en 1712 egalement le Synode de

Lausanne, c'est la mort de Davel en 1723, ce sont les
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luttes autour de la formule du Consensus. Nous ne trou-
vons guere les traces de tout cela dans nos proces-ver-
baux ; Echallens vit ä l'abri et notre bourg est trop
occupe ä equilibrer ses forces opposees pour songer ä

prendre parti dans les conflits qui divisent les grands.

Pourtant les querelles religieuses semblent avivees par
les guerres qui se font en Suisse. Le cure d'alors, Vaul-
bourg, s'etait plaint ä Fribourg de l'attitude hostile des

reformes : « Les huguenots sont tellement animes de fu-

reur contre nous que nous sommes a tout moment exposes

ä etre les victimes de leur rage... en cas de rupture
avec Fribourg, il y a dans leur monde qui ont ordre de

se saisir d'abord des baillages mediats et de detruire les

catholiques dans celui-ci. » II craint meme qu'on ne l'as-

sassine. Les gens d'Echallens ne devaient guere etre aussi

belliqueux, en 1712, que ne le suppose cette lettre ; cepen-
dant les esprits sont tendus : LL. EE. interviennent a

plusieurs reprises ; dix ans apres on en delibere en Con-

frerie et voici ce qu'on decide : « au subjet des plaintes
qui ont ete faittes par Mr le Doyen et Cure Vaubourg
que quelques personnes de la Religion les avaient insul-
tees ou meprisees dans le temps qu'ils portoient la
procession alentour du temple le Jour de Päques dernier
et que plusieurs autres se fouroient dans le temple sans

ordre, et en foule, lors que la messe etoit au matin, avant

quil en fust dehors, et meme lembarassoient dans sa sortie

de 1'Eglise. La Chose ayant ete examinee, et mise en

deliberation, II a ete unanimemient arrete que pour eviter
alavenir de semblables desordres, et scandales contraires
a une bonne union et voisinage que Ion doit entretenir
necessairement entre des Com,bourgeois appelles a vivres
ensembles, etant du devoir, et de la bien seance de se
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prevenir les uns les autres 'par honneur plutost que de

s'aigrir sans necessite, Desormais toutes les personnes
de la Religion de ce lieu et qui y habitent devront sans
distinction eviter semblables Insultes et mepris, et meme
sil est possible ne se trouver pas dans leurs exercisses
de religion ny meme pres deux afin deviter mauvaise
occazion et que ceux qui les iront traverser, et leur faire
chose mal convenable et despectueuse seront chaties sans

mercy meme mis au Pilloris syle cas est considerable. »
11

Du reste la Confrerie est severe dans ces questions de

discipline ; il y a des pauvres qui se permettent de me-
priser le Recteur — supreme injure ; non seulement on
les privera de tout secours, mais on les menace du
tourniquet ; quant ä « ceux qui laisseront soir au temple leurs
femmes dans les places des hommes pour les en priver
et ceux qui entreront dans le temple devant que le cure
en soit dehors, et ceux aussi qui ne feront pas avancer
et asseoir leurs enfants devant pour eviter qu'ils ne ba-

dinent derriere seront, pour la faute, punis de dix sols

au benefice de ce corps ».

Mais il y a toujours des obstines en qui l'esprit de

liberte ne s'accorde pas avec le respect des usages eta-
blis : le vitrier Guex etait de ceux-lä ; le pasteur se plaint
qu'« il ne frequente pas les predications ny les catechis-

mes non plus que les interrogations des environ de deux

annees » ; il repond qu'il va quelquefois ä Villars, que
« le temple d'Eschallens estant fort petit » il est oblige
« comme plusieurs autres (qui l'ont vu souvent) manque
de place decouter les catechismes depuis les fenetres ».

Quand on lui demande pourquoi il s'est abstenu de suivre
les predications d'Echallens, il repond « qu'il avait ses

raisons, qu'il etait libre d'aller ou bon lui semblait » et

« qu'il ne pouvait pas rendre sa liberte ». Un autre Guex,
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Pierre, a quitte la Confrerie ; « il s'est alle revoke et faire
papiste ä Fribourg ».

Le synode de Lausanne, reprenant d'anciennes defenses

souvent violees, recommande aux pasteurs du bailliage
d'Echallens de veiller ä ce que les reformes ne fassent

pas benir du vin par les pretres catholiques, afin de s'en

servir pour guerir les malades et que les restes de pain
et de vin que laisse la Sainte Cene soient remis au pas-
teur.

La guerre nous rappelle qu'en 1720 environ on demolit
et on reconstruisit le chateau, le corps des logis ; pendant
ces transformations qui coüterent beaucoup de peines

aux bourgeois du lieu, le tresor de guerre, dont le coffre
existe encore aux archives, fut remis au Lieutenant Pan-

chaud, le premier en liste des membres de l'honorable
Confrerie ; c'etait un perilleux honneur que de garder
plus de 9000 florins ; cet argent fut enferme dans un
« sac de paud » et mis « dans un coffre au poile de la

maison » oü il resta jusqu'en 1728 12.

Echallens eut ä cette epoque une fievre de constructions

; en meme temps que le chateau, on rebätit l'eglise;
on envoie ä ce sujet Abraham Allaz ä Berne, qui recut

pour son voyage un ecu blanc, soit ä peu pres sept ä huit
francs. C'est ä ce moment que les deux gouvernements
de Berne et Fribourg firent un concordat ; il fut conclu

ä Morat en 1725 et il est releve dans le registre de la
Confrerie 13. Pour prevenir « toutes contestes ä l'avenir » on

convient entre autre que le Chceur sera reserve aux ca-

•tholiques ; on elargira la nef et les arcades ; le cure

pourra entrer directement dans le Choeur par une porte
speciale ; la nef sera « d'un usage commun et les Reformes

pourront y aller quand ils le voudront pour leurs

prieres de semaine comme pour d'autres services ; toutes
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les images et sculptures seront mises dans le choeur ; les

chaires seront Celles de l'ancien temple, mais on les met-
tra ä la meme hauteur avec chacune un pupitre, si on
le souhaite ». Les fonts baptismaux et le benitier auront
des couvercles en bois et seront fermes a clef ; la table
de communion pourra aussi etre recouverte, afin, dit-on
« que ni les uns ni les autres ne puissent etre soupgonnes
d'avoir fait aucune indecence... ».

Les ministres des deux cultes seront egalement res-
pectes ; les catholiques s'abstiendront de benir la nouvelle
fontaine que la Bourgeoisie a fait venir dans le bourg,
« mais le crusifix qui est ä la grille du Choeur y restera ».

Tous les sujets devront du reste <' vivre en bonne paix
comme « de vrais combourgeois sous peine de la disgrace
Souveraine qu'encourront ceux qui sans legitime sujet
ou par malice donneront lieu ä d'alterieures difficultes »,

dit la Chancellerie de Berne. Cette disgrace s'etendit la

meme annee ä un personnage d'Oulens qui, se trouvant
en etat d'ivresse au Logis des Balances, s'etait permis
d'injurier ses combourgeois au moment de leurs devotions

pendant qu'on sonnait l'angelus.
B peut etre interessant de noter que ce concordat est

le dernier qui regie officiellement les rapports entre les

deux confessions et qu'ä certains egards c'est lui qui est

encore en vigueur aujourd'hui pour les articles qui n'ont

pas ete modifies par certains faits, comme la construction

du temple reforme en 1864 ; en effet la Constitution
vaudoise garantit l'exercice du culte catholique « tel qu'il
a ete usite jusqu'ä present » ; or cet usage ne saurait etre

fonde en droit que sur le Concordat de 1725 15.

Quant ä Davel, son souvenir fut probablement evoque
ä Echallens par un des diacres de la paroisse, Jean-Pierre-
Daniel Mingard ; ce deuxieme pasteur avait etudie ä
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l'Academie et etait le fils de ce ministre Jean Mingard
qui, avec les pasteurs Bergier et Crinsoz de Bionnens,
furent aux cötes de Davel lors du sinistre cortege ; son
fils, le futur diacre d'Echallens, etait etudiant ä ce
moment-la ; il assista ä la decollation et porta dans une
lettre ce jugement sur Davel : « Un veritable heros et un
excellent chretien 16. » Ce Mingard avait succede comme
deuxieme pasteur ä Jean-Jaques Gonin venant de Vau-
lion et d'origine piemontaise ; entre Anthoine Carrard
et lui deux autres diacres avaient travaille ä Echallens :

Abram D.uveluz et Jean-Elie Vincent. La fin du siecle

vit encore passer, toujours comme deuxiemes pasteurs,
Daniel Marmet, qui deviendra premier pasteur, De Iiiens
enseveli ä Echallens en 1764", Morel et Jacques-Lou is-

Rodolphe Demieville, qui sera premier pasteur en 1797
et doyen de la Classe de 1806 I8.

Le successeur du pasteur Curchod fut Charles Carey,
precedemment ä Pully (Poliez)-le-Grand, bientot le doyen
Carey il eut, pour remplir pendant sa vieillesse les fonc-
tions pastorales, le ministre de Beausobre, qui ne fut pas

un tres grand travailleur : il fait faire trop souvent les

prieres par le regent et retarde tout un hiver de proceder

aux interrogats ; aussi la Confrerie attend-elle de le

payer. A la mort de Carey en 1744, on nomma Georges
Thomasset qui venait de Grandson et qui tout jeune en

1723, avait refuse de signer l'orthodoxe « Formule du

serment » imposee par Berne aux pasteurs et etudiants ;

il avait dü quitter le pays. Grace ä l'appui de l'arche-

veque de Canterbury, William Walke, il etait parti pour
le Devonshire ; mais il rentre bientot : on le trouve diacre
ä Giez en 1729, pasteur ä Grandson la meme annee et

quinze ans plus tard ä Echallens. II y restera six ans et

fera echange en 1750 avec Jonas Calame d'Agiez. Ce fut
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un curieux personnage que ce Calame ; il avait du quitter
Yverdon ä cause de ses opinions heterodoxes et de son

caractere ; on lui reprochait sa vie privee ainsi qu'une
propension fächeuse ä prendre le saint nom de Dieu en

vain ; il parait que l'air du Gros-de-Vaud lui fut
favorable, car il resta onze ans ä Echalllens oü il mourut10.

Le diacre Daniel Marmet prendra la succession et, ä sa

mort, on appellera Timothee Nicolet de Grandson qui
sera lui-meme remplace par Demieville.

Le logement de ces Messieurs etait la cure, a la merae

place que celle d'aujourd'hui ; au debut du siecle le bäti-
ment etait vieux, menacait ruine et avait du etre repare ;

or, disent nos registres, « la cure de M. le ministre Carey
a eu le malheur d'etre embrasee dans 1'incendie arrive
ä Echallens ä la fin du mois d'octobre 1726 »• Deux au-
tres maisons furent detruites : LT.. EE. ordonnerent de

reconstruire la cure au meme endroit. C'etait une nou-
velle charge pour les bourgeois, dejä oberes par la reedi-

fication du chateau et de l'eglise. Les catholiques refu-
serent et Berne leur donna raison ; quant aux reformes,
ils se plaignirent abondamment que tons « ces charroirs »

leur etaient insupportables ; il y eut echange de lettres,
conference, rapport de M. le Senateur et Inspecteur Thor-
mann qui ne manque pas de rappeler « la gratification
laissee ä ma disposition » ; il y eut supplique des reformes

demandant des facilites : « simoins ils iront se jeter

aux pieds de LL. EE. de Berne nos Seigneurs pour les

supplier tres humblement que corame Mess, les catholiques

ne veulent en rien contribuer pour MM. les Mi-
nistres et leurs Cures, Les Reformes soient decharges
de toutes les voitures et autres contributions ä l'egard
de MM. les Cures et de la maintenance des croix et des

Choeurs des Eglises puisque sans cela il n'y aurait aucune



— 270 —

egalite ni aucune reciprocity des uns envers les autres,
mais au contraire la condition des Reformes serait des

plus tristes et des plus accablantes en ce qu'etant obliges
de porter toutes leurs charges particulieres et la moitie
de Celles de catholiques, les Reformes supporteraient les

trois quarts des charges de la Paroisse et MM. les Catholiques

seulement le quart... » On s'arrangea nan sans peine
et la cure fut rebätie sous les ordres de l'architecte Martin.

Parmi ceux qui doivent contribuer ä la bätisse, on

trouve M. le Chätelain Mestrezat, le proprietaire de la

maison occupee depuis la Revolution frangaise par la fa-
mille Bezen^on. Cette belle demeure, un des ornernents
d'Echallens, porte ä son fronton les armoiries de la fa-
mille Mestrezat, famille venue du Pays de Gex a la fin
du XVIIme siecle et partie ä la Revolution pour Bordeaux
oh eile se trouve encore 10.

C'est ä la cure que l'honorable Confrerie aura le plaisir
de se reunir en 1785 pour recevoir de la tres noble et tres
honoree ancienne dame baillivale Lerber une nappe et
deux serviettes pour couvrir la sainte table de communion

; quelques jours apres « on a delibere que Möns, le

Secretaire Baillival Mestrezat sera prie d'adresser une
lettre de remerciement ä la predite tres honnoree Dame

Baillivale ; que Ton fera marquer cette Nape et ces

serviettes de la marque de la Confrairie, et qu'elles resteront
deposees dans la Grande Cure aux soins de Monsieur le

Pasteur en charge ; toutefois le blanchissage s'en fera au
besoin aux frais de la Confrairie ».

En 1742 la Confrerie donne son avis sur l'admission ä

la bourgeoisie du Sieur Penier, probablement le Chirurgien

d'Echallens, ce qui est conforme ä l'habitude dans
les bailliages mixtes, d'apres ce qu'en dit un ancien bailli21.
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Villars-le-Terroir depend d'Echallens. C'est en 1665

qu'on avait nomme un diacre residant ä Echallens, mais

charge des services ä Villars et, jusqu'en 1695, de 1'ecole

d'Echallens. En 1746 un mandat souverain exige qu'il
y ait une direction et un recteur pour Villars, pris parmi
les confreres d'Echallens, charges de l'assistance aux pau-
vres ; les deux pasteurs font partie de la direction. Le

regent d'Echallens n'est pas ohlige d'y aller tous les iours
faire 1'ecole, tandis que les grands enfants doivent venir
ä Echallens. En 1748 le culte de Villars risque de tomber,
faute de paroissiens probablement, car on n'y trouve quelques

annees auparavant que six feux : aussi la Confrerie
oblige-t-elle chaque famille d'Echallens ä envoyer « les

dimanches de quinze en quinze jours une personne pour
le moins et merne plus s'il est possible afin d'encourager
MM. les pasteurs ä faire leurs fonctions ordinaires regu-
lierement et onprie Messieurs les pasteurs d'engager ceux
de Villars ä frequenter les actions de devotion et de ny
pas aller si tard comme ils le font presque ordinairement».
Voilä qui n'est plus necessaire aujourd'hui.

L'ecole donne du travail ä la Confrerie; il faut la visiter

souvent, en entretenir le mobilier, presider l'examen
annuel, la « visite » par excellence, accorder des prix aux
eleves meritants selon un reglement fait par MM. les

pasteurs et preposes « suivant leur Prudence » et enfin nom-

mer les regents ; ce seront encore MM. les pasteurs et

preposes qui seront charges d'examiner les candidats,

mais depuis 1785 on voit la Confrerie publier la vacance

dans la Feuille d'Avis de Lausanne.

Queis etaient les comptes de la Confrerie Chaque
recteur les etablissait pour deux ans environ, le temps de

son rectorat. par Recues et Livrances. En 1762 par exem-

ple on trouvera 237 florins 8 sols 1 denier aux recettes
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et 46 florins 9 sols aux depenses ; le recteur doit ä la
Confrerie 190 florins 11 sols 1 denier dont on soustraira
35 florins 7 sols 6 deniers pour les pauvres, 33 florins
7 sols 6 deniers pour le salaire des recteurs, deux cette
annee-la ; il restera un benefice de 121 florins 8 sols 1

denier qu'on pretera avec le benefice de l'annee suivante
a la femme du marechal Bavaud. A la fin du siecle le

recteur ne recevra que 7 florins 6 sols.

Parmi les recettes ordinaires on trouve les collectes
faites ä l'eglise, 66 florins 3 sols 6 deniers pour 12 diman-
ches par annee en 1762. Outre les interets des sommes

pretees, on refoit des dons et des legs ; parmi les dona-
teurs on releve le nom du Chätelain Mestrezat, d'une
dame de Rütte, de Madame la ministre Morel, de Nicolas
Thenot d'Echallens et de « Monsieur le Coronel de Vuil-
lairmin », de Collet de « Penteriaz », du tailleur « Gotte-
lieb », du gouverneur d'Echallens. Quand un legs est

remis aux pauvres du bourg sans distinction, il est par-
tage entre les deux Confreries.

Dans les depenses on remarque le pain donne aux
pauvres, 80 florins en 1790, les sabots qu'on remet le jour de

la Saint-Martin, un quarteron de ble ä chaque pauvre,
des reparations aux objets de culte et quelques prets. Le
nombre des pauvres varie entre 30 et 40, ce qui est beau-

coup ; on decide en 1796 de ne plus donner par billet,
mais de fixer chaque mois les beneficiaires de la Confrerie

; cette decision n'a pas du etre tenue, puisque nous
possedons encore un billet de l'annee suivante. On donne
aussi sur l'avis du pasteur a des pauvres ressortissants
d'Echallens habitant ailleurs : on achete chez M. Ficher ä

Lausanne des Testaments, des Psaumes ä quatre parties
et des catechismes pour distribuer aux enfants le jour de

la visite.
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A la fin du siede des secours augmentent ; ils arrivent
ä une moyenne de 275 florins par annee ; les mendiants,
les orphelins, les malades sont assistes par la commune.
Quant a la fortune de la Confrerie, elle se monte en 1797
ä 5326 florins 9 sols, soit ä une soixantaine de mille
francs, vaJeur actuelle.

Le souci de ne pas modifier quoi que ce soit ä l'ordre
existant, cette vie eloignee des remous exterieurs, cet
equilibre entre les deux confessions ont contribue ä main-
tenir la paix dans notre bourg ; c'est ä peine si la Revolution

vaudoise se laisse entrevoir dans nos documents ;

seule peut-etre cette mention du pasteur qui, apres avoir
ete « Monsieur le Ministre notre tres honnore Seigneur
Pasteur » est appele tout ä coup en 1799 « le citoyen
premier ministre ». Ce jacobinisme est le seul trait marquant
le changement du regime.

Pourtant il y avait de graves transformations ; la nou-
velle constitution helvetique consacrait la liberte des cul-

tes ; le prefet national Polier, en le rappelant, annonce

que si son devoir se borne ä surveiller l'exercice des cul-

tes, il profite du Jeüne pour faire des modifications aux
prieres de ce jour, suivant l'avis des pasteurs de

Lausanne, mais il veut que tout se fasse comme d'habitude.
C'est pourquoi le pasteur d'Echallens, apres avoir lu le

mandement envoye par le doyen de la Classe d'Orbe et

de Grandson, lira ä ses paroissiens les paroles suivantes,

qu'il nous a laissees : « Les circonstances penibles et

critiques oü se trouve notre chere Patrie ; les bienfaits de

Dieu qui se retire : ses Jugemens qui approchent et qui

deja nous atteignent, les commencemens effrayans d'une

guerre ruineuse et sanglante avec des Ennemis acharnes

au dehors et dont une partie de notre Patrie est dejä de-

venue l'affreux theatre ; des dissentions intestines plus
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fächeuses encore et dont pent etre, helas ignorons nous
encore les terribles resultats et les suites desastreuses ;

Mais plus que tout cela, la tristesse de nötre position reli-
gieuse et morale ; la langueur expirante de notre piete,
l'extreme relächement de nos maximes et la depravation
toujours croissante de Nos moeurs ; cet etat de stupeur
lethargique dont toutes les menaces du Tres-Haut ne peu-
vent nous sortir et qui nous a empeche jusqu'ä ce jour de

rien faire pour flechir Sa Justice et pour arretter Son

bras vengeur pret ä s'appesantir sur nous, Toutes ces

choses nous pressent.. »

Voilä nn sombre tableau, bien fait pour un Jeüne ;

qui serait tente de s'arreter ä la bonhomie et ä la

prudence avertie de l'honorable Confrerie d'Echallens

pendant ce siecle bernois et voltairien tout ä la fois, fera
bien de se souvenir que l'habitant du Gros-de-Vaud etait

un homme, l'homme de toujours.

H. GERMOND.

NOTES

1 Cf. Maxime Reymond :Les Confreries du Saint-Esprit au Pays
de Vaud, tirage ä part de la Revue d'histoire ecclesiastique.

- Conserves dans les archives de la Confrerie ; le premier volume
est intitule : Registre de L'honorable Confrairic Reformee d'Echallens

de 1676 ä 1807. « Ce livre, lit-on plus loin, a este fait pour le
cousin Crisinel, lequel m'a prie de le luy faire ; en luy mettant
cinq mains de papier et une couverture de carton tel que vous le
trouverez pour le prix sus-mentionne» (2 florins 3 sols, soit 25 fr.
actuels environ). Cite : R. C.

3 Une partie de ces documents ont ete releves et publies dans la
Revue historique vaudoise par M. Eug. Laurent, 1917, pp. 97 sq.—
Cf. sur le point en question : R. C., p. 11 et sq. oü se trouve un
premier reglement d'oti sont tires les renseignements suivants.
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4 Cf. archives de la Cure : «Doyens et pasteurs de la Classe
d'Orbe et Grandson. » Cette liste a ete etablie par le pasteur De
Mieville au debut du XIXnle siecle.

5 H. Vuilleumier: Histoire de l'Eglise reformee du Pays deVaud,
t. Ill, p. 703.

6 E. Dupraz : « Lettres et rapports sur les paroisses et les ecoles
du bailliage d'Echal'lens », R. H. V., 1916, p. 229.

7 R. C., p. 43

8 R. C., p. 77

9 R. C., p. 151, verso.

10 R. C„ p. 128.

11 Sur cette affaire, cf. Vuilleumier, IV, p. 374, R. C., p. 94 et sq.

12 R. H. V., 1906, p. 57 et sq. : «Gite de guerre du bailliage
d'Echallens ».

13 R. C., p. 139 et sq.

14 Cf. Registre de la Cour baillivale, 29 novembre 1725 : « Rapport

ayant ete fait ä sa Noble et Magnifique Seigneurie Baillivale
(Beat-Louis-Joseph de Praroman) que le sieur Jean Franqois Clavel
d'Oulens, et Etienne Falcugny y habitoient, etant au Logis des
Balances, s'etaient oublies de dire, entendans sonner l'angelus, l'un
qu'on sonnoit la secte, et que l'autre auoit repondu, pries done
Diable...» Avant de recevoir la condamnation, dont on ignore la
teneur, le dit Falcugny a du rester «un quart d'heure aupres du
Tourniquet sans y entrer... et, en face de la Justice, avec promesses
de ne jamais retomber en pareille ni moindre faute. »

15 Cf. Arnold Hengartner : Le Diocese de Lausanne, Geneve et
Fribourg, Lausanne 1929.

16 Vuilleumier, III, p. 724, n. 4.

17 Les archives de la famille Rochat du Grand-Buron, pres de
Villars-le-Terroir, contiennent Facte de vente de cet important do-
maine, qui passa des Graffenried ä Noble Marc Guerard De Iiiens
en 1752 ; nous ne connaissons pas la parente de ce dernier avec le
pasteur De Iiiens.

18 Renseignements tires de la liste citee plus haut.

19 Vuilleumier, IV, p. 184.

20 Archives de la famille Bezenqon ä Echallens.

21 W. de Charriere de Severy : «L'admission ä la bourgeoisie
dans le bailliage d'Echallens », R. H. V., 1906, p. 157.
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